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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-verbal N°1/2021 

Réunion du Jeudi 19 aout 2021 
 

 
 
 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Vincent NOYER Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Présent Philippe VIVET Excusé 

Kévin ALLIOT Présent Patrick REIGNER Excusé 

Pierre BERICH Présent Meddy CHAUVINEAU Présent 

Thierry FERNANDO Excusé Vincent GARNIER Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Florian   FREMEAUX Présent 

Julien GOUVERNEUR Excusé Guillaume LEGLATIN Présent 

Nathalie DROUIN Présente   
 

 
 
Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Patrick REIGNER, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les 
décisions. 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 

 

 

1. Informations 
 

La commission a observé un moment de recueillement en hommage à Gilles Sepchat. 
La commission propose au Codir 72 d’observer une minute de silence avant les 1ères rencontres 
officielles du 18 septembre 2021. 
 
 
 

 
2. Protocole sanitaire 

 

Echanges sur les protocoles à respecter pour la reprise des compétitions et à compter du 1er octobre pour 

les mineurs de + de 12 ans : obligation du pass sanitaire. 

 

Réflexion : 
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- Possibilité de reporter la date de reprise prévue le 18 septembre 2021 afin de permettre à tous de se 
mettre à jour sur le Pass Sanitaire. 
 
- Les contrôles seront compliqués à mettre en place dans un bon nombre de clubs. 
3.  

4. GROUPES CHAMPIONNATS 

 
1. Etude des propositions des Groupes D1 et D2 par catégorie et selon engagements. 

U12 : 6 équipes + 1 (Le Mans U11) 
U13 : 118 équipes (- 6 N-1) 
U14 : ID 4 équipes + Le Mans Fém + D53 
U15 : 64 équipes (-6 N-1) 
U17 : 17 équipes (-6 N-1) 
U18 : 40 équipes (+2 N-1) 
 
2. Validation architecture et groupes D1/D2. Les D3 seront transmis semaine 34 (31/08). 

 

 

3. CHAMPIONNAT U13 
 

1. Point par Meddy sur la réunion du jeudi 12 aout concernant les U13 (Meddy, Julien, Philippe et 

Guillaume) 

Organisation : 
- D1 => Julien Gouverneur 

- D2 => Guillaume Leglatin 

- D3 => Philippe Vivet 

- Responsable : Philippe Vivet en collaboration avec Meddy 

5. Réunion de travail selon besoin (validation président commission des jeunes) 

 
2. Festifoot 

2 tours avant Finale Départementale du 09/04/2022 à Arnage (à confirmer) 

- 23 octobre et 4 décembre 2021 

- Finale régionale le 7 mai 2022 

 
 

4. Tour de table 
 

a. Rappel du calendrier de la 1ère phase de toutes les catégories selon le nombre d’équipes engagées avec date 

de reprise le 18/09. 

b. Compétitions Féminines : U18F, U15F et U13F ➔ point par Nathalie Drouin 

c. Point sur le futsal par Florian 
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d. Situation concernant l’arbitrage par Pierre : couverture D1 district sera probablement partielle (U15, U17 

et U18) 

e. Les dates d’engagements de la coupe (en attente Coupe PDL, octobre) et l’architecture de la phase 2 pour 

les championnats (selon descente ligue) sont différées. 

 

 
Prochaine réunion : Jeudi 23 septembre 2021 

 

         Le Président de la commission  

         Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

 
 



 
6 

 



 
7 

 

 


